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Chapitre 6

De la protection du cadre de vie

Art. 65. — Sans préjudice des dispositions législatives
en vigueur relatives à l'urbanisme, et sous réserve des
considérations de protection de l'environnement, les
bosquets, les jardins publics, les espaces de loisirs et tout
espace d'intérêt collectif concourant à l'amélioration du
cadre de vie, sont classés. 

Les modalités de ce classement sont fixées par voie
règlementaire.

Art. 66. — Toute publicité est interdite :

1)  sur les immeubles classés parmi les monuments
historiques,

2)  sur les monuments naturels et les sites classés,

3)  dans les aires protégées,

4)  sur les édifices des administrations publiques,

5)  sur les arbres.

La publicité sur les immeubles présentant un caractère
esthétique ou historique, peut être interdite selon des
modalités définies par voie règlementaire.

Art. 67. — Sous réserve des dispositions de l'article 66
ci-dessus, la publicité est admise dans les agglomérations;
elle doit toutefois satisfaire, notamment en matière
d'emplacement, de surface, de hauteur et d'entretien aux
prescriptions fixées par la règlementation en vigueur.

Art. 68. — L'installation des préenseignes est soumise
aux dispositions qui régissent la publicité.

Les prescriptions générales relatives à l'installation des
enseignes et des préenseignes et à leur entretien sont
fixées par voie règlementaire.

TITRE IV 

PROTECTION CONTRE LES NUISANCES

Chapitre 1

Des prescriptions de protection contre les substances
chimiques

Art. 69. — Les prescriptions de protection contre les
substances chimiques ont pour objet de protéger l'homme
et son environnement contre les risques qui peuvent
résulter des substances, préparations et produits
chimiques, tels qu'ils se présentent à l'état naturel ou qu'ils
sont produits par l'industrie tant en l'état qu'incorporés
dans les préparations.

Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent
pas :

1) aux substances chimiques pour leur utilisation à des
fins de recherche ou d'analyse ;

2) aux substances chimiques pour leur utilisation dans
les médicaments, les produits cosmétiques et d'hygiène
corporelle, les matériaux au contact de denrées
alimentaires, les produits phytosanitaires à usage agricole,
les matières fertilisantes et supports de culture, les
matières utilisées à titre d'additifs dans les aliments, les
explosifs et d'une manière générale, aux substances qui
font l'objet d'une autre procédure de déclaration,
d'homologation ou d'autorisation préalable à la mise sur le
marché, visant à protéger l'homme et son environnement ;

3) aux substances radioactives.

Art. 70. — La mise sur le marché de substances
chimiques est soumise à des conditions, critères et
modalités déterminés.

Est fixée la liste des produits dangereux ainsi que toutes
les mesures s'y rapportant y compris les interdictions
totales ou partielles ainsi que toutes les limitations
requises et les mesures de destruction, de naturalisation ou
de réexportation.

Les modalités d'application de cet article sont fixées par
voie règlementaire.

Art. 71. — Eu égard aux dangers que présentent les
substances chimiques, l'autorité compétente peut
subordonner la mise sur le marché de substances
chimiques, inscrites ou non sur la liste prévue à l'article 70
ci-dessus, à la fourniture, par le producteur ou
l'importateur, de l'un ou de plusieurs des éléments
suivants :

1) la composition des préparations mises sur le marché
et contenant la substance ;

2) les échantillons de la substance ou les préparations en
contenant ;

3) les données chiffrées précises sur les quantités de
substances pures ou en préparation qui ont été mises sur le
marché ou diffusées, ventilées suivant les différents
usages ;

4) toutes les informations complémentaires sur les effets
vis-à-vis de l'homme et de l'environnement.

Chapitre 2
Des prescriptions de protection contre les nuisances

acoustiques

Art. 72. — Les prescriptions de protection contre les
nuisances acoustiques ont pour objet, de prévenir,
supprimer ou limiter l'émission ou la propagation des
bruits ou des vibrations de nature à présenter des dangers
nuisibles à la santé des personnes, à leur causer un trouble
excessif ou à porter atteinte à l'environnement.

Art. 73. — Sans préjudice des dispositions législatives
en  vigueur, les activités bruyantes exercées dans les
entreprises, les établissements, les centres d'activités ou
les installations publiques ou privées établis à titre
permanent ou temporaire et ne figurant pas dans la
nomenclature des installations classées pour la protection
de l'environnement, ainsi que les activités bruyantes
sportives et de plein air susceptibles de causer des
nuisances sonores, sont soumises à des prescriptions
générales.


